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[1762 v . Juli 25 . ] A

SCHREIBEN [VON GARDEHPTM. UND BRIGADIER BEAT FIDEL ZURLAUBEN AN
DEN COLONEL GENERAL DES SUISSES ET GRISONS, ETIENNE- FRAN¬
ÇOIS COMTE DE STAINVILLE PUIS 1757 DUC DE CHOISEUL]

"J ' ai déjà pris la liberté de représenter très respectueusement a vot¬

re Altesse Serenissime , l ' etat de mes Services et la médiocrité de ma

fortune , il S ' offre une occasion ou si votre Altesse . . . daigne m ' etre

favorable je puis du moins rendre mon sort plus Supportable , j ' ose

donc représenter a votre altesse . . . , que de tous les Capitaines du

Régiment qui Sont avant moi , je Suis le seul quoique le huitième Capi¬

taine du Régiment et Brigadier , qui n ' ai point de troupe et qui n ' ai

que . . . [ 1000 ] livres de bienfaits militaires , c ' est avec la meme vé¬

rité que j ' ose représenter a V. A . S . que de tous les Capitaines moins

anciens que moi , près que tous ont Compagnies et pensions . je ne puis

pas croire que j ' ai démérité ni par mes Services ni par ceux de ma fa¬

mille , ayant meme employé tous les intervalles de la paix [ gemeint des

Friedens von Aachen vom 18 . Oktober 1748 ] a un ouvrage [ die Histoire

militaire (Paris 1751 bis 1753 ) gemeint ] dont l ' utilité pourra paroit-

re encore plus grande dans la Suite qu ' aujourd ' hui , et dont je prens

la liberté de dedier les trois volumes du Code [ gemeint die Bde . II - IV

des Code militaire (Paris 1764 ) ] à votre altesse Serenissime . *

ces motifs m ' inspirent la confiançe d ' avoir recours a vos bontés . . .

et de vous Supplier de demander au Roi [ Ludwig XV. ] la grâce de m ' ac-
. ?

corder la pension de . . . [ 1500 ] livres que m . le Baron [ Georg Franz

Josef Ignaz ] de Roll [sel . ] avoit Sur l ' ordre de S Louis , cette graçe

en diminuant la médiocrité de ma fortune prêtera de nouvelles forges à

mon zele pour le Service du Roi et elle me donnera la flatteuse asseu-
. . 3 .

rance , que votre altesse . . . daigne m ' honorer de Sa protection . je
Suis . . . " .

1 ) s . Zurlauben/CM II S . I , Illff . Der erste 1758 gleichfalls in Paris er-
schienene Band war noch dem damaligen colonel général des Suisses et
Grisons , Louis - Charles de Bourbon , Comte d 'Eu, gewidmet.

2 ) s . Schmidlin/Genealogie von Roll 197



3 ) In der Folge wurde Zurlauben dann am 25 . Juli 1762 - b.  die Originaler¬
nennungsurkunde in zurlaubiana MsZF 35 II 299 , weiter ebenda 284 das
entsprechende Handschreiben von Choiseul vom 22 . Dezember I 1762 - zum
Maréchal de camp - s . auch Pinard/ Chronologie VII 518f - ernannt , und
1763 erhielt er laut Castella /Gardes Suisses 377 , der , was die Pension
von 3000 L vom Jahre 1751 angeht , Zurlaubens eigenen Angaben - s . neben
Zurlaubiana AH 108/168 auch AH 90/30 - allerdings widerspricht , eine
weitere Pension von 600 L zugesprochen.

Konzept AH 108 , 319 - 320 Blatt 320 leer
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